Connaissez-vous le service de médiation
en protection de la jeunesse?

|l sSagit d'un service gratuit, independant et confidentiel qui
favorise la conclusion d'une entente entre les familles et Ia
Direction de la protection de la jeunesse.

Parlez-en a votre intervenante ou intervenant
pour savoir si vous y étes admissible!
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